
 

 

  

Série de questions adressées aux personnes 

candidates au poste de maire par le Comité Arrêt 

des Rejets et Émissions Toxiques de Rouyn-

Noranda - ARET. 

La date de tombée des réponses est le 29 

octobre 2021.  

Les réponses des personnes candidates sont 

présentées dans l’ordre que nous les avons 

reçues. 



 

 

Question 1 

Quelle est votre position quant à la situation actuelle face aux émissions atmosphériques toxiques de la 

Fonderie Horne ? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

 

  

Ce qui est clair pour moi c’est que les émissions d’arsenic doivent diminuer le plus rapidement possible et qu’on s’assure que 

tout geste qui peut être posé le soit. Ce que je déplore surtout aussi c’est qu’on ait toléré une augmentation importante des 

émissions à la fin des années 1990 et au début des années 2000. Ça démontre clairement qu’on ne peut pas baisser la garde 

dans ce dossier et que la Ville devra assurer un suivi serré. 

Je suis d’avis que les émissions toxiques de la Fonderie Horne ne devraient pas dépasser les normes (celle de 3 ng\m3 pour 

l’arsenic par exemple) imposées par le Ministère à l’échelle de la province. Les citoyennes et citoyens de Rouyn-Noranda 

doivent pouvoir vivre dans un environnement sain. 

Il faut arrêter les émissions et se conformer aux normes provinciales. 

 

Tout d’abord, il faut reconnaitre la grande vigilance de plusieurs intervenants afin de répondre aux préoccupations de la 
population dans ce dossier de longue haleine .Bien que la situation actuelle montre une amélioration je demeure préoccupée 
pour la santé de nos citoyens(nes) et c’est pour cette raison que je continuerai à m’impliquer réellement avec tout le courage 
politique démontré à ce jour. 
 



 

 

Question 2 

 Dans quelle mesure pensez-vous avoir un rôle à jouer dans la diminution des émissions toxiques de la Fonderie Horne? Pensez-

vous avoir un certain pouvoir pour que la situation s’améliore? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

  

C’est clair que la Ville a un pouvoir. Premièrement un rôle de vigie comme mentionné en première réponse, mais un rôle de 

leadership. On doit travailler ensemble avec la Fonderie Horne pour régler le problème le plus rapidement possible. 

Présentement chacun travaille en silo et ça c’est un problème en soi.  

Je crois que nous pouvons soutenir la Fonderie vers l’atteinte de la norme. Je suis convaincu de la bonne foi des ingénieurs qui 

y travaillent. S’ils ont besoin d’accompagnement auprès des hautes instances, la Ville de Rouyn-Noranda, sera être présente 

sous mon administration. La concertation est possible. 

Comme maire je mettrais du poids pour réduire les émissions. La situation doit s’améliorer. 

Mon rôle est politique. Mon rôle en est un de vigie et de suivis serrés. Des rencontres sont d’ailleurs prévues aux 3 mois avec 

M Jean Bissonnette, sous-ministre adjoint aux évaluations et aux autorisations environnementales afin de suivre les 

développements en lien avec le plan d’action de la fonderie. De plus rappelons la ville s’est engagée à des travaux majeurs de 

verdissement dans le quartier Notre-Dame. Je dois aussi rappeler toutes les représentations que j’ai faites auprès du ministre 

de l’environnement ainsi que du premier ministre afin d’obtenir la mise en place d’un comité interministériel 

 



 

 

Question 3 

Quel rôle comptez-vous jouer lors de la négociation de la prochaine attestation d’assainissement qui aura lieu 

dans les prochains mois ? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

  

De représenter mes citoyens qui s’attendent à ce que la norme soit respectée le plus rapidement possible. Je souhaite qu’on se 

dote d’un échéancier clair et réaliste avec l’objectif d’atteindre le 3 nanogrammes. Je veux être un leader dans les négociations 

afin de m’assurer d’obtenir ce qui est attendu des gens de Rouyn-Noranda, tout en étant conscient de l’importance de cette 

entreprise à Rouyn-Noranda. 

La ville de Rouyn-Noranda peut être une actrice clé dans la négociation de la nouvelle attestation d’assainissement. Il s’agira, 

notamment, de soumettre un mémoire pour donner l’avis du conseil sur la question.  

Amener des solutions pratiques et immédiates à effectuer. 

 

Il est important de rappeler que la procédure administrative et technique pour la délivrance et le renouvellement d’une 

attestation d’assainissement relève du ministère de l’environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MELCC) en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) toutefois encore là je compte exercer mon rôle de vigie et 

demanderai que la ville soit informée en amont. 

 



 

 

Question 4 

Dans quelle mesure est-ce important pour vous que la Fonderie Horne réduise rapidement ses émissions 

jusqu’à l’atteinte de la norme québécoise? Quel taux serait acceptable selon vous et dans combien de temps 

faudrait-il qu’il soit atteint? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

  

Il faut atteindre la norme, mais en combien de temps c’est la question à 10 000$. Je ne suis pas un expert alors je ne peux pas 

promettre que ce sera réglé d’ici 5 ans. Il faudra lors des négociations s’assurer que nous avons tout essayé ce qui peut 

diminuer l’impact et une fois que ces démarches auront été faites, je serai davantage en mesure de pouvoir fixer un 

échéancier. Ce que je peux vous assurer c’est que je ne suis pas du genre à m’en faire passer une petite vite. Je veux qu’on 

s’assure que TOUT a été pensé. 

Il est, pour moi, primordial de tout mettre en œuvre pour atteindre la norme d’ici 5 ans. Cette question a été mise de l’avant 

en 2004… Elle doit pouvoir se régler dès que possible. 

Il est urgent d’agir. D’ici la fin de l’année 2021 une solution pratique devrait être en marche déjà. On doit exiger la norme 

provinciale, d’ici 3 ans et ce avec le support de la santé publique. 

 

Bien sûr la diminution des émissions dans les meilleurs délais est d’une grande importance. Je fais confiance à la DSP qui 

recommande que des mesures efficaces soient mises en place afin de permettre une réduction significative et au plus bas niveau 

possible de l’exposition chronique de la population à des émissions atmosphériques d’arsenic ou l’accumulation de leurs 

retombées. N’étant pas experte dans le domaine technique, je laisse le soin aux experts du gouvernement et de l’entreprise de 

mettre en place les solutions techniques, pour atteindre le plus tôt possible, les recommandations de la DSPu. 

 



 

 

Question 5 

Que comptez-vous faire pour aider les citoyens à obtenir les renseignements pertinents et exacts concernant 

les différents rejets toxiques émis dans l’atmosphère ou déposés ou enfouis dans le sol, ou bien présents dans 

les cours d’eau de la MRC ? 

 Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

 

Diane Dallaire 

 

  

Pour moi l’accès à l’information dans des délais raisonnables est primordial dans un dossier comme celui-ci. La Fonderie Horne 

et le ministère doivent être transparents, pour moi c’est la base d’une relation de confiance. 

Nous devons accompagner les citoyennes et citoyens de Rouyn-Noranda. Des analyses de sol, d’air et d’eau sont nécessaires 

afin que nous puissions, avec Glencore, être au fait de l’état de notre environnement.  En ce qui concerne la qualité de l’air, il 

m’apparaît nécessaire d’obtenir plus de stations de mesure et des capteurs qui prendront les mesures en continu. 

Il est important de mobiliser tous les citoyens de la MRC pour maintenir la pression sur la Fonderie afin que La santé publique 

nous rende compte des enjeux pour notre santé. La ville devrait avoir un budget pour permettre au comité de consulter des 

experts. 

 

J’ai demandé au sous ministre Jean Bissonnette de mettre en place une stratégie de communication afin que les citoyens soient 

informés des travaux et résultats en lien avec le plan d’action de la fonderie. De plus il serait important de rendre accessibles 

certains sites qui communiquent de l’information pertinente sur le sujet. 

 



 

 

Question 6 

Êtes-vous prêt à soutenir publiquement les citoyen.ne.s victimes ou ceux concernés par cette imprégnation 

toxique ? 

 Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

  

Les citoyens peuvent certainement compter sur moi pour être leur voix auprès de l’entreprise et du gouvernement. 

Totalement, il en va de la santé de la population que j’entends représenter. 

Absolument, oui! 

 

Je me suis assurée que des élus soient toujours présents sur les divers comités et rencontres citoyennes. Nous voulons entendre 

les citoyens concernés Je réitère notre rôle d’écoute et de soutien. 

 



 

 

Question 7 

Appuyez-vous la demande d’ajouter des stations de lectures dans divers endroits de la MRC pour aider la 

population à mieux connaître l’étendue de la pollution en tenant compte des variations des vents dominants? 

Ceci leur permettrait de faire preuve d’une plus grande vigilance lorsque requis et les aiderait à choisir le 

quartier à habiter. 

Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

  

Oui je pense que d’ajouter des stations de lecture c’est encore une fois une question de transparence et nous permettra 

d’avoir une vue d’ensemble. Je  souhaite que ce soit aussi le ministère de l’Environnement et la Santé publique qui 

détermineront l’endroit des stations et non la Fonderie Horne. 

Oui! 

Oui et ça fait longtemps que cette démarche aurait dû être faite. 

 

Je suite prête à appuyer la demande d’ajouter des stations de lectures dans divers endroits de notre ville MRC.  

 



 

 

Question 8 

Appuyez-vous la demande des citoyens qui souhaitent avoir accès à la mesure en continue de différents 

polluants atmosphériques rejetés dans l’air ? Avoir un tel portrait en temps réel, aiderait les citoyen.ne.s à 

prendre les décisions qui leur apparaissent plus appropriées en fonction des taux affichés : ouvrir ou non les 

fenêtres, faire une activité à l’extérieur ou non, permettre ou non aux enfants de jouer dehors, etc.  

Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

  

Tel que mentionné plus haut, tout ce qui rend le processus plus transparent est intéressant selon moi. Je trouve que c’est une 

bonne initiative. Il faudra voir comment elle peut s’appliquer concrètement et à quel coût, mais si c’est quelque chose qui est 

souhaité par les citoyens du secteur, je pense que c’est envisageable de le faire. 

Oui! 

Oui, excellente idée. 

Je crois que tout le monde aimerait avoir accès à la mesure en continue mais à la lecture des rapports j’ai cru comprendre qu’il 

est très difficile de répondre à cette demande.  



 

 

Question 9 

Comptez-vous faire les pressions nécessaires pour que des études, mesurant les taux d’imprégnations dans 

l’organisme des citoyen.ne.s des autres quartiers de la municipalité, soient menées pas la Direction de la Santé 

Publique de l’A-T? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

Diane Dallaire 

 

  

Plus on a d’informations sur un sujet, mieux c’est alors oui je pense que des études supplémentaires sont souhaitables. 

Je suis prêt à soutenir les citoyens et citoyennes dans leurs demandes afin que les études nécessaires soient faites. 

Oui, La santé publique doit faire partie intégrante tout au long du processus. 

 

Si la santé publique juge que c’est nécessaire que ce soit fait sur l’ensemble de notre grande ville-MRC, je serai d’accord. 

. 



 

 

Question 10 

Que comptez-vous faire pour que se réalisent les recommandations de la Direction de la Santé Publique de l’A-

T concernant la réhabilitation des terrains contaminés dont les niveaux sont au-dessus du seuil acceptable ?   

Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

 

Diane Dallaire 

 

  

À ce sujet, je ne comprends pas pourquoi la norme suggérée par la Santé publique n’est pas la même que celle qu’utilise la 

Fonderie Horne. Si la Santé publique assure qu’il y a un risque, il faut réhabiliter les sols selon moi.  

Je crois que la Ville de Rouyn-Noranda est en mesure de faire pression là où cela sera nécessaire pour que la réhabilitation de 

ces terrains se réalise.  

Parlons de responsabilité, La loi sur les mines doit responsabiliser les compagnies minières afin qu’elles réhabilitent les 

terrains contaminés. Le gouvernement doit aider les municipalités qui ont subi des dommages par le passé. Nous devons faire 

pression sur lui. 

 

Encore là, pour la santé des citoyens, je m’assurerai d’un suivi serré des actions en ce sens. 

 



 

 

Question 11 

Avez-vous l’intention d’agir par rapport au fait que, puisque ce n’est pas réglementé contrairement à ailleurs 

dans le monde, la Fonderie Horne traite des minéraux complexes contenant de hautes concentrations d’arsenic 

qui sont responsables de la majorité de l’arsenic rejetée dans l’atmosphère de Rouyn-Noranda ? 

Jean-Marc Belzile 

 

 

Philippe Marquis 

 

 

Vuyani Gxoyiya 

 

 

 

Diane Dallaire 

 

 

 

C’est certainement un sujet que je souhaite aborder dans les négociations, car la solution passe par là selon moi. Comment 

peut-on éviter ces minéraux complexes tout en maintenant les activités de la Fonderie Horne? Une partie de la solution passe-

t-elle par les matériaux électroniques? La Fonderie Horne souhaiterait en avoir davantage au Canada pour augmenter sa 

production. Est-ce envisageable de remplacer ces minéraux complexes par davantage de matériaux électroniques et maintenir 

la rentabilité? C’est le type de discussions que je souhaite avoir avec la Fonderie Horne. 

Cette réglementation est de niveau fédéral. Il est possible que la Ville de Rouyn-Noranda, si c’est le souhait de sa population, 

fasse des représentations en ce sens auprès de ce palier de gouvernement. 

La Fonderie Horne peut traiter des minéraux complexes parce que la fonderie date de très longtemps, une nouvelle Fonderie 

ne pourrait traiter de tels minéraux. L’arsenic c’est très payant, plus les matériaux sont dangereux plus c’est payant. Il est 

important d’agir et de se mobiliser ensemble. 

 

Encore là je ne suis pas spécialiste, cependant Le comité interministériel recommande la réalisation d’une étude pour vérifier 

s’il existe une relation significative entre la concentration en arsenic des concentrés alimentés au réacteur et la concentration 

en arsenic mesurée dans l’air ambiant. Encore là, mon rôle en sera un de Vigie et je n’hésiterai pas à intervenir auprès du 

ministère pour m’assurer de la réalisation de cette étude. 

 


